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École élémentaire Val Fleuri 

3 rue Lami - 78400 Chatou 

 01 39 52 72 58  

0781139p@ac-versailles.fr        
        

L'organisation et le fonctionnement de l'école doivent permettre d'atteindre les objectifs fixés par le code de l'éducation, 

en particulier la réussite scolaire et éducative de chaque élève, ainsi que d'instaurer le climat de respect mutuel et la 

sérénité nécessaires aux apprentissages. Les modalités de transmission des valeurs et des principes de la République 

(liberté, égalité, fraternité, laïcité, refus de toutes les discriminations) feront l'objet d'un enseignement réparti sur les 5 

années d'après la Charte de la laïcité jointe en page 2. 
 

1. Organisation du temps scolaire 

 Les entrées et sorties s'effectuent par les portails situés rue Lami (CE2-CM) ou rue du Bray (CP-CE1) 

Les horaires d’ouverture de l’école Ouverture des portes Début de la classe Fin de la classe 

Matin Lundi,   mardi,   jeudi,   vendredi 8 h 20 8 h 30 11 h 45 

Après-midi Lundi,   mardi,   jeudi,   vendredi 13 h 35 13 h 45 16 h 30 

 Comme précisé dans le cahier de liaison, il est demandé aux parents de respecter les horaires dans le contexte du plan 

Vigipirate urgence attentat. Le portail sera fermé à 8h30 et ne sera ouvert qu’à 10h pour accueillir les élèves 

retardataires. 

 L'Activité Pédagogique Complémentaire (A.P.C), pour les enfants concernés, se tient  de 11h45 à 12h15. Les jours 

sont indiqués par l’enseignant de votre enfant. 

 Activités périscolaires : la ville de Chatou met en place un service d'activités périscolaires avant ou après les heures 

de classe, (garderie du matin, cantine, étude surveillée). L'inscription est obligatoire, les élèves étant dans l’enceinte 

scolaire sont alors sous la responsabilité de la mairie. Les familles doivent contacter le référent (Mr Guilbault) pour 

toute question ou changement d'emploi du temps de l'enfant. 
 

2. Fréquentation et assiduité  

La fréquentation régulière de l'école élémentaire est obligatoire. Pour toute absence, les parents ou responsables légaux 

doivent informer l'enseignant ou l'école, dès le début de l'absence de préférence par mail/blog. Dans tous les cas, au 

retour de l'élève, les familles excuseront l'absence de leur enfant,  par écrit dans le cahier de liaison. À compter de quatre 

demi-journées d'absences sans motif légitime durant le mois, une remontée sera effectuée à l’Inspection. 

Toute dispense d’éducation physique et sportive, de piscine, quelqu’en soit la durée, doit être obligatoirement justifiée par 

un certificat médical. 
 

3. Vie scolaire 

Conformément au règlement type départemental il est rappelé que "toute atteinte à l'intégrité physique ou morale des 

autres élèves ou des membres de l'équipe éducative peut donner lieu à des sanctions qui sont, le cas échéant, portées à la 

connaissances des familles". 

 Les élèves doivent être préservés de tout propos ou comportement humiliant et respectés dans leur singularité. En 

outre, ils doivent bénéficier de garanties de protection contre toute violence physique et morale. À ce titre, lors d'une 

possible situation d'intimidation scolaire rencontrée au sein de l'école, un ou plusieurs élèves peuvent être entendus 

par un ou deux enseignants du pôle ressource avec l’accord de l'inspectrice de l’Éducation nationale de la 

circonscription (pHARe : méthode de préoccupation partagée). Leurs obligations sont de respecter ce règlement et 

d’utiliser un langage approprié au cadre scolaire. 

 Les parents ont le droit d'information et de représentation au sein du Conseil d'école, leurs obligations sont de 

respecter ce présent règlement et de faire preuve de réserve et de respect aux personnes et aux fonctions.  

 Les personnels enseignants ont droit au respect de leur statut et de leur mission ; leurs obligations sont de considérer 

les personnes et leurs convictions, être à l'écoute des parents et répondre à leurs demandes. Ils sont garants du respect 

des principes fondamentaux du service public d'éducation. 

 L'équipe pédagogique s’engage à encourager et  valoriser les comportements les mieux adaptés à l’activité scolaire : 

calme, attention, soin, entraide, respect d’autrui. Responsabiliser les élèves dans la vie quotidienne et collective est de 

nature à renforcer leur sentiment d’appartenance à l’école et à installer un climat scolaire serein. 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ÉCOLE 2025-26 
Le présent règlement est établi à partir du règlement type des écoles du département des Yvelines. 

 
 

Site internet : http://valfleurichatou.toutemonecole.fr 
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 Conformément aux dispositions de l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par 

lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 

 Les vêtements doivent être marqués au nom de l'enfant. Les vêtements trouvés et non récupérés par les familles seront 

donnés à des associations caritatives. 

 Pour les séances d'EPS, en fonction de l'emploi du temps de chaque classe, les élèves doivent avoir une tenue adaptée 

(baskets de sport, jogging ou short et tee-shirt), aucun bijou et les cheveux attachés. 

 Tout matériel ou livre prêté par l'école, détérioré ou égaré sera remplacé ou remboursé par la famille. 

 Aucun jouet personnel ne doit être apporté à l’école. Seuls les matériels prêtés par l'école pour les jeux de cour sont 

autorisés. Le centre de loisirs, le mercredi, accepte les jouets personnels. 

Tout objet dangereux est prohibé à l'école : objet contondant ou tranchant, briquet ou allumettes, bijou et objets de valeur, 

jeux et cartes de collections, bonbons, jeu électronique,... L'usage d'un téléphone portable est interdit conformément à 

l'article L.511-5 du code de l'éducation. 

 

Discipline et sanctions : 

Un règlement de classe est élaboré avec les élèves recensant leurs droits et devoirs en classe, en récréation, dans 

l’enceinte de l'école, ainsi que les sanctions en cas de non respect de ces règles.  

Il existe au sein de l’école, un règlement commun pour sanctionner un élève contrevenant, il est affiché dans toutes les 

classes. 

Motifs Sanctions possibles 

Jouet interdit/ bonbons 
Réprimande orale (explication). 

Confiscation de l’objet puis rendu aux parents le soir. 

Bavardages en classe 

1. Rappel des règles de la classe. 

2. Changement de place. 

3. Privation partielle de la récréation (<5min). 

4. Mot dans le cahier. 

Violence involontaire Message clair + accompagnement soin. 

Violence volontaire 

1. Message clair + excuses « Je te prie d’accepter mes excuses » + soin. 

2. Écrit réflexif sur le comportement. 

3. RDV avec les parents. 

4. Excuses écrites et signées par les parents. 

5. Exclusion de la cour d’origine (l’élève rejoint la cour opposée) . 

Insolence envers un adulte 

1. Excuses « Je vous prie d’accepter mes excuses ». 

2. Écrit réflexif sur les paroles prononcées. 

3. RDV avec les parents. 

Détérioration du matériel de l’école 
1. Nettoyage du lieu, de l’objet avec un produit adapté. 

2. Réparation ou remplacement de l’objet détérioré. 

 

4. Concertation entre les familles et l'équipe pédagogique 

 Le suivi de la scolarité par les parents implique que ceux-ci soient informés du fonctionnement de l'école, des acquis 

et du comportement scolaire de leur enfant. À cette fin, une réunion de début d'année est organisée dans chaque 

classe, des rendez-vous sont organisés à la demande des familles ou de l'équipe pédagogique chaque fois que cela 

semble nécessaire. 

 Le cahier de liaison est un outil privilégié de communication entre les familles et les enseignants. Ce cahier doit être 

régulièrement consulté et signé par les parents. Les parents s’engagent également à consulter régulièrement le blog de 

la classe afin de prendre connaissance des activités à venir et des projets mis en place au sein de la classe et de 
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l’école. Dans un souci de préservation de l’environnement, de nombreuses informations passeront par cet 

intermédiaire. En cas de problème de connexion, veuillez en informer l’enseignant de la classe. 

 Un livret scolaire unique numérique (LSU) est constitué pour chaque élève du CP à la 3ème, une version papier peut-

être communiquée sur demande aux familles. Ce livret est disponible 2 fois par an, les parents s’engagent à 

l’enregistrer régulièrement car l’école n’y a plus accès une fois l’élève sorti de l’effectif (cm2 ou 

déménagement). Il suit l'élève directement en cas de changement d'école. 

 Les familles disposent par ailleurs d'une représentation permanente auprès de l'équipe pédagogique par l'intermédiaire 

des parents d’élèves, membres du Conseil d'école, élus pour l'année scolaire. 
 

5. Hygiène et santé 

 Interdiction absolue de fumer à l'intérieur des locaux scolaires ainsi que dans les lieux non couverts conformément à 

l'article D.521-17 du code de l'éducation. 

 L'enceinte de l'école est interdite à tout animal sauf à ceux qui font partie d'un élevage en classe. 

 Une tenue vestimentaire correcte et adaptée est exigée. 

 Il est demandé aux familles d'agir efficacement contre les poux dès détection et d’en informer l'enseignant. 

 Toute introduction de médicament à l'école est interdite, les enfants atteints de maladie chronique, d'allergie et 

d'intolérance alimentaire sont admis à l'école grâce au Projet d'Accueil Individualisé (PAI) établit avec le CMS. 

 Tout enfant qui se blesse, même légèrement, doit prévenir l'adulte de surveillance. En cas d'accident nécessitant 

l'intervention des secours, l'école appelle le 15 et prévient les parents. Merci de transmettre et mettre à jour les 

numéros de téléphone afin vous joindre rapidement dans la journée. 
 

6. Responsabilité et assurance  

 L’attestation d’assurance dans le cadre des activités scolaires obligatoires, c'est-à-dire se déroulant sur le temps 

scolaire, est vivement conseillée. Toute sortie hors temps scolaire fera l'objet d'une demande d'autorisation parentale. 

À défaut, l'élève restera à l'école dans une autre classe. 

 L'assurance est  obligatoire pour les activités auxquelles participent les enfants, comme certaines sorties scolaires, 

incluant la pause méridienne ou dépassant les horaires d’ouverture de l’école, pour couvrir à la fois les dommages 

dont l'enfant serait l'auteur (assurance de responsabilité civile) ainsi que ceux qu'il pourrait subir (assurance 

individuelle). 
 

7. Coopérative scolaire 

 Les chèques à l'ordre de l'OCCE 78  EE. Val Fleuri ou l'argent liquide, confiés aux enfants, pour l'enseignant, doivent 

être remis sous enveloppe cachetée portant le nom, la classe et le motif du paiement. La coopérative scolaire sert au 

paiement des activités proposées dans les classes. Un point est fait à chaque conseil d’école sur son utilisation. 
 

8. Sécurité et surveillance 

 À l'issue des classes du matin et de l'après-midi, la sortie des élèves s'effectue sous la surveillance de l'enseignant 

dans la limite de l'enceinte des locaux scolaires. Au-delà, les parents assument la responsabilité de leur enfant selon 

les modalités qu'ils choisissent.  

 Il est rappelé aux parents qu’il y a des places aménagées pour se garer afin de récupérer son enfant en toute sécurité. 

Il n’est pas non plus possible de faire du « drive » au niveau des passages piétons. Il est donc demandé aux parents de 

se stationner correctement aux abords de l’école pour la sécurité de tous les élèves. 

 À la fermeture du portail, au cas où l'enfant se retrouverait seul, il sera confié à l'accueil assuré par la mairie et la 

famille sera facturée en conséquence. 

 Des exercices de sécurité ont lieu chaque semestre et sont consignés dans le registre de sécurité. 

Plusieurs exercices de mise en sureté face aux risques majeurs (PPMS) sont organisés dans l'année avec les élèves. Il 

est demandé à tous de respecter les indications affichées à l'extérieur afin de garantir la réussite de ces exercices. 

 

Signature pour l’équipe enseignante :  
 
Mme Buratti 

Directrice 

Signature des  parents : 

 

Signature de l’élève : 


